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ART. 30 N° 13
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Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

----------

ARTICLE 30

À l’alinéa 1, supprimer les mots :

« ou situées à proximité de ces sites ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à limiter strictement les dérogations prévues par le présent article aux 
communes accueillant des épreuves et celles limitrophes, en enlevant le critère trop imprécis de la 
« proximité ».


